
Délibération du Conseil d’administration
Séance du 30 septembre 2024

 

Présents M. Philippe LABORDERIE et Mmes Edith CHOUTEAU, Danielle LANGLOIS, 
Christine CORBILLON (arrivée au point n°4) représentants le conseil muni-
cipal.
Mmes  Chantal SCHWARTZ, Martine SCOTTO DI VETTIMO, Christelle TRE-
HET-COLLET, Monique LE BIHAN, Marie-Chantal GUILLOT représentants les 
associations.

Absents excusés ayant donné pouvoir

Mme Corinne PICARD
M. Paul ABLINE

Mme Edith CHOUTEAU
Mme Marie-Chantal GUILLOT

Absents excusés

M. Jean-Paul PAVILLON
M. Gérald BOUSSICAULT

Assistaient également

Mme Marion POISSONNEAU, directrice du CCAS,
Mme Myriam PASQUETTE, directrice générale des services, Ville des Ponts-
de-Cé,
M. Laurent NOUHAUD, responsable de pôles.

Convocation adressée le 26 septembre 2024, CASF, article R123-16
__________________________________________________________________

POINT N°3 – CCAS – CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN DÉLÉGUÉ À LA 
PROTECTION DES DONNÉES (DPO)

Madame la Vice-Présidente expose :  

Les collectivités locales sont amenées à recourir de façon croissante aux moyens informa-
tiques pour gérer les nombreux services dont elles ont la compétence : état civil, listes élec-
torales, inscriptions scolaires, action sociale, gestion foncière et urbanisme, facturation de 
taxes et redevances, etc. 

Simultanément, les dispositifs de contrôle liés aux nouvelles technologies se multiplient (vi-
déosurveillance, applications biométriques, géolocalisation, etc.) et le recours au réseau In-
ternet facilite le développement des téléservices locaux de l’administration électronique à 
destination des administrés. 

Ces applications ou fichiers recensent de nombreuses informations sur les personnes, admi-
nistrés de la collectivité ou autres usagers.  

Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), applicable dès le 25 mai 2018, 
impose à toutes les structures publiques de nommer un Délégué à la Protection des Don-
nées, DPO (de l’anglais Data Protect Officer). 
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Il remplace le Correspondant Informatique et Libertés (CIL). Ce règlement européen reprend 
les grands principes de la loi Informatique et Libertés de 1978, tout en responsabilisant da-
vantage les acteurs publics. Ces derniers doivent s’assurer et démontrer qu’ils offrent un ni-
veau optimal de protection et de traçabilité des données personnelles traitées. 

La protection des données à caractère personnel est un facteur de transparence et de 
confiance à l’égard des administrés. C’est aussi un gage de sécurité juridique pour l’élu res-
ponsables des fichiers (désigné comme Responsable de Traitement) et une manière de ré-
duire l’exposition aux risques. 

La collectivité peut désigner un DPO en interne ou en externe. Ce dernier peut alors être 
“mutualisé”. 

La collectivité a la possibilité de nommer le Syndicat e-Collectivités en tant personne morale 
pour assurer la fonction de DPO mutualisé.  

 Le DPO est principalement chargé d’aider et de conseiller la collectivité par : 

- la réalisation d’un inventaire de toutes les données personnelles traitées, 
- la sensibilisation et l’information des agents sur la réglementation, 
- des recommandations pour être en conformité avec le règlement, 
- un accompagnement sur l’analyse d’impact des données sensibles. 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif 
à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère per-
sonnel et à la libre circulation de ces données, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil d’Administration décide : 

- d’adopter la proposition de Madame la Vice-Présidente,
 

- d’autoriser le Président, ou à défaut son représentant, à signer la convention de mise 
à disposition d’un DPO mutualisé proposée par e-Collectivités, 

- de nommer le Syndicat e-Collectivités comme personne morale en tant que DPO de 
la collectivité, 

- d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

La Vice-Présidente,

Edith CHOUTEAU
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